
Département du Val d'Oise 

r\rrondissemen r de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAlRE 

ARRETE n°A 85/2026 
Mise en sécurité d'urgence d ' un immeuble portant constat de péril imminent et ordonnant la 
démolition d'un bâtiment à usage d'habitation, des bâtiments annexes et des murs de clôture au  

 à Villiers-le-Bel (95400)/parcelle cadastrée AT n°163 

La N1aire de la Commune de \r[LLIERS LE BEL : 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 511-1 à L 511-22, L.52 1-1 à L.521-
4 et les articles R.511-1 à R.511-13 ; 

Vu le code de justice administrative, notammenr les articles R.. 531-1 , R. 531-2 et R 556-1 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, 22 12-2, L.22 12--1-, 
L.2215-1 et L.2213-24; 

Vu l'arrêté de mise en sécurité de deux immeubles portant interdiction d'accès et d' habitation en date du 14 
janvier 2026, référencé sous le n° r\05/2026; 

Vu l'arrêté de mise en sécurité d'urgence d 'un immeuble portant constat de péril imminent et ordonnant la 
démolition de bâtiments annexes et des murs de clôture au  à \'illiers-le-Bcl 
(95400)/parcelle cadastrée AT n° 163 ; 

Vu l'arrêté n° r\55 / 2026 portant modification suite à une erreur matérielle de l'arrêté de mise en sécuri té 
d'urgence d'un immeuble portant constat de péril imminent et ordonnant la démolition de bâtiments 
annexes et des murs de clô ture au  à Villiers-le-Bel (95-1-00) / parcelle cadastrée 
AT n°163 ; 

Vu la saisine du président du tribunal judiciaire de Pontoise statuant en procédure accélérée au fond, en 
application du 2""'" alinéa de l'article L.511-19 du Code de la construction et de l'habitation, selon 
assignations délivrées le 22 janvier 2026, en vue de l'audience du 30 jamrier 2026 à %30 ; 

Vu le jugemen t selon la f0tme accélérée au fond en date du 13 février 2026 autorisant la commune de 
Villiers-le-Bel à procéder à la démolition im.médiace des bâtiments annexes en ce compris le mur de clôture 
sur la parcelle AT n°163 sis au  à Villiers-le-Bel (95-1-00); 

Vu les significations par commissaire de justice du jugement en date du 16 février 2026 aux consor ts 
 ; 

Vu l'acte d'acquiescement pure et simple du jugement rendu selon la forme accélérée au fond de  
 en date du 16 février 2026; 

Vu l'arrêté d'exécution d'office des travaux de démolition portant sur la propriété sise au  
à Villiers-le-Bel (95400) /parcelle cadastrée t\ T n°163, référencé sous le n° A.57 / 2026; 
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Vu le rapport d'expertise judicaire établi par M. P .c\ CCr\RD. expert désigné par ordonnance du Tribunal 
administratif de Pontoise en date du 16 Janvier 2026, remis le 20 janvier 2026 concluanr à un péril grave et 
imminent nécessitant l'interdiction d'habiter et d'accéder aux bâtiments annexes et de démolir 
immédiatement et sans délai les bâtiments annexes compris mur de clôture sur la parcelle AT n°163; 

Vu l'intervention du Service Départementale d'incendie et de Secours en date du O.+ mars 2026 faisant suite 
à l'incendie survenu à lhOO et lequel a pu être maitrisé aux alentours de ShOO suivi d'une surveillance 
rapprochée toutes les 2h00 à compter de 10h00 ; 

Vu l'intervention du Senrice D épartementale d'lncendie et de Secours en date du OS mars 2026 faisant stùte 
à un nouveau départ d'incendie survenu à 3h00 et lequel n'a pu être maîtrisé qu'à 11 hOO; 

Vu le rapport d'expertise judiciaire établi par f\'L P ACC.c\RD, expert désigné par ordonnance du Tribunal 
administratif de Pontoise en date du 05 mars 2026, remis le 06 mars 2026 concluant à un péril grave et 
imminent nécessitant l'interdictio n d'habiter et d'accéder au bâtiment principal à usage d'habitation et de le 
démolir immédiatement et sans délai ; 

Vu l'article R.421-29 du Code de l'urbanisme dispensant de permis de démolir les démolitions effectuées en 
application du code de la construction et de l'habitation sur un bâtiment menaçant ruine ou en application 
du code de la santé publique sur un immeuble insalubre ; 

Vu la notification à l'architecte des bâtiments de France du rapport d'e.....-:pertise judiciaire du 16 janvier 2026 
en date du 21janvier2026, conformément à l'article R.511-.+ du Code de la construction et de l'habitation; 

Vu la notification à l'architecte des bâtiments de France du rapport d'expertise judiciaire du 06 mars 2026 
en date du 06 mars 2026, conformément à l'article R.511 -4 du Code de la construction et de l'habitation; 

Vu l'imminence du risque pour les personnes conduisant à faire application de la procédure d'urgence 
prévue aux articles L.511-19 à L.511-21 du Code de la construction et de l'habitation ; 

Considérant le risque de chute de matériaux et d'une partie du bâtiment sise au l rue Louise lvfichel, parcelle 
cadastrée AT n °163 sur les propriétés voisines sises au 1 bis rue Louise Michel, parcelle cadastrée J\ T n °229, 
et 70 Rue Gambetta, parcelle cadastrée AT 165 : 

Considérant que le Service Départemental d'incendie et de Secours du Val-d'Oise précise la nécessité de 
poursuivre et de maintenir l'interdiction des accès aux propriétés sise au  
parcelles cadastrées AT n°163 et AT n°229 au regard des risgues de chutes de matériaux et d'effondrement 
des bâtiments sur lesdites parcelles ; 

Considérant gue les bâtiments annexes de l'immeuble ainsi que les murs de clôture susmentionnés 
présentent un danger grave et imminent pour la sécurité des personnes et des biens, et qu'un effondrement 
partiel est survenu le 1.+ janvier 2026; 

Considérant que les incendies survenus les 0-t mars 2026 et 05 mars 2026 ne permettent pas de garantir la 
stabilité du bâtiment principal à usage d'habitation situé à l'angle des rues Gambetta et Louise f\fichel, leguel 
est assis sur la parcelle cadastrée AT n°163 ; 

Considérant que plusieurs facteurs rendent la réhabilitation techniquement impossible et notamment 
l'ancienneté et la profondeur des désordres structurels préexistants, la perte irréversible des capacités 
portantes par l'incendie, l'impossibilité d'accès sécurisé pour tout intervenant et le risque d'effondrement 
sur la voie publique et sur les riverains ; 

Considérant la nécessité de procéder à la démolition du bâtiment principal à usage d'habitation situé à 
l'angle des  et assis sur la parcelle cadas trée AT n°163 et de toutes les 
constructions assis sur la parcelle ainsi que l'ensemble des murs ; 



Le propriétaire est mis en demeure d'exécuter cette démo lition sans délai à compter de la notification du 
présent arrêté. A défaut, la commune procédera d'office aux travam;:, à ses frais, risques et périls. 

ARRETE 

Article 1er: 

Les Consorts  propriétaires indivisaires du bâtiment sis au   à 
ViHiers-l e-Bc~ parcelle cadastrée AT n°163, sont mis en demeui:c d'effectuer, à compter de la présente 
notification (ou affichage de l'arrêté), les mesures sui,' antes: 

Dans un délai de 5 jours à compter de la notification du présent arrêté : 

Déconstruction du bâtiment principale à usage d'habitation assis sur la parcelle cadastrée 
AT n°163, des annexes et des murs de clôture par une entreprise spécialisée. 
La déconstruction du bâtiment principale devra être réalisée sous une maîtrise d'œuvre compétente. 

Ces travaux devront être réalisés par des sociétés spécialisées et qualifiées. 

Article 2: 

Compte tenu des dangers encourus par les occupants et les avoisinants, des mesures d'urgence à mettre en 
œuvre. de l' état de délabrement et d'instabilité des ouvrages, l'interdiction d'accès et d' habitation aux lieux 
suivants sont maintenus : 
-  à Villiers-le-Bel (95.+00), parcelle cadastrée AT n°163 -  
-  à Villiers-le-Bel (95.+00), parcelle cadastrée AT n°269 - . 

Cette interdiction ne pourra être levée gu'à compter de la mise en œuvre des mesures d'urgence et sous 
réserve des dires d'un expert ou des se1-..-ices compétents de la commune. 

Article 3: 

Faut pour les propriétaires ou lems représentants mentionnés à l'article l t r du présent arrêté, d'avoir exécuté 
les mesures d'urgence ci-dessus prescrites dans le délai fixé, il y sera procédé d'office par la commune de 
Villiers-le-Bel aux frais des propriétaires. 

Les frais de toute nature, avancés par la commune lorsqu'elle s'es t substituée aux propriétaires défaillants, 
en application des dispositions des articles L.511-2 et LSl l -3, sont recouvrés conune en matière de 
contribution directes. 

La créance de la commune sur les propnetatrcs née de l'exécution d'office des travaux prescrits en 
application des articles L.511-2 et L.511-3 comprend le coût de l'ensemble des mesures que cette exécution 
a rendu nécessaire, notamment celui des travaux destinés à assurer la sécurité de l'ouvrage ou celle des 
bâtiments mitoyens. les frais exposés par la commune agissant en qualité de maître d'ouvrage public et, le 
cas échéant, la rémunération de l'expert nonuné par le juge administratif. 

L'ensemble de ces frais sera, si nécessaire, garanti par l'inscription d'une hypothèque légale sur l' immeuble. 



Article 4 : 
Le présent arrêté sera notifié: 

Aux consorts , propriétaires du bâtiment sis au  ; 
r\ Madame  propriétaire du bâtiment sis au . 

Il sera affiché par tous moyens concernés ainsi gu'à la mairie de Villiers-le-Bel et sur les façades des 
immeubles. Il fera également l'objet d' une publication auprès du service de la publicité fo ncière dont dépend 
les immeubles. 

Article 5: 
Le présent arrêté est transmis au préfet du département du Val-d'Oise, à l'établissement public de 
coopéra tion intercommunale compétent en matière <l'habi tat, aux organismes payeurs des aides personnelles 
au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département. 

Article 6: 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame la Maire de Villiers-le-Bel dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. 

L.:n recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal adminis tratif de Cergy-Pontoise 
dans le délai de deux mois à compter de la no tification de l'arrêté ou à compter de la réponse de 
l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 
Le tribunal administratif peut être saisi d'une reguête déposée sur le site www.telerecours. fr. 

Article 7: 
J\ lons1eur le Directeur Général des Sen•ices de ln commune de Villiers-le-Bel, J\l. le trésorier. M. le 
Commissaire <le Police et r.Ionsieur le Chef J e la Po lice J\ lunicipale de \ ' illiers-le-Rcl sont chargés, chacun 
en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

i\ EXE 0 l : Reproduction des articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du CCI I 
r\ 0 2: Reproduction des articles L. S 11-22 du CC! l 
AN E::\E N ° 3: Reproduction de l'article L. 521--1- du CCl-I 

À Villiers-le-Bel, le 06 mars 2026 

Djida DJALLALI TECHTACH 
Maire de Vi iers-le-Bel 



ANNEXEN°1 
Code d e la construc tion et de l' habitation 

Article L521-1 
PoLu· l'application du présent chapitre. l'occupant es t le titulaire d'un droit réel conférant l'usage. le locataire, 
le sous-locataire ou l'occupanr de bonne foi des locaux à usage d'habitation cr de locaux d'hébergement 
consu1uan1 ~on habi ta tion principale. 
Le p ropriétaixe o u l'explo itant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants o u de 
contribuer au coût correspondant dans les condiuons pré\•ues à l'article L. 521-3- l. 
-lo rsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées 
à faire ce:;ser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est fai te sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre 
des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 
!.-Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour 
les locaux qui font l'o bjet de mesLLres décidées en application de l'article L. 123-3, à compter du premier iour 
du mois tJUi sui t l'envoi de la notification de la mesure de police. Les lorers ou rede,·anccs sont à noU\·eau 
dus à compter du premier jour du mois tJUi suit le cons tat de la réalisation des mesure· prc~cri tes. 

Pour les locaux ,·isés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en application 
de l'arùcle L. 5 l l - 11 ou de l'article L. 511- 19. sa uf dans le cas prérn au deusième alinéa de l'article L. 133 1-
22 du code de la santé publique ou lorsgue la m esltre csr prise à l'enconttc de la personne qui a l'usage des 
locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dù à compter du premier jour du mois t]ui suit l'enYoi de la no tification de l'arrêté ou 
de son affichage à la mairie er sur la façade de l'immeuble. jusgu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Les lo~·ers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus 
par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaLL'\ sont resurués à l'occupant 
ou déduits des loyers dont il devient à noll\·eau rede\·able. 
11. -Dans les locaLL'\ visés au 1. la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suwant l'e1woi de 
la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la r éa L.:rntion des mesures 
prescrites. ou leLLr affichage, est celle tjlll restait à courir au premier JOUr du mois suivant l'envoi de la 
notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril. de l'injonction , de la mise en demeure ou des prescriptions. 
ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'arcicle 172-t du code civil. 
tll. -Lorsque les locaux. sont frappés d'une in terdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux. et conrrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effe ts. exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en con trepartie de l'occupation. jusl1u'à leur terme ou jusqu'au 
départ des occupants et au plus tard jusqu 'à la date l..i.mi re fü;:ée pax la déclaration d 'insalubrité ou l'arrêté de 
péril. 
L' ne déclaration d'insalubrité. un arrèté de péril ou la prescription de mesures destinées à fa.ire cesser un e 
sirua tion d'insécurité ne peut ent-.raû1er la résiliation de plein droit des baux et contra ts d 'occupation ou 
d'hébergement. sous réserve des disposicions du \ ' LI de l'article L. 521-3-2. 
Les occupan ts tlLLÎ sont demeurés dans les Li eux. faute d'avoir reçu une o ffre de relogement confm me aux 
dispositions du 1 f de l'arciclc L. 52 1-3- 1 sont des occupants de bonne foi gui ne peu\·em èu·e ex.pul ' és de ce 
fa ir. 
Conformément à l'a rticle 19 de l'ordonnance n° 2020-1 l-t-t du 16 septembre 2020, ces dispositions entrent 
en\ igueur le Ier jam·ier 2021 et ne sont applicables qu'aux arrêtés no tifiés à compter de cette date. 

Article L521-3-1 
!. -Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interd iction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou tjue les travaux 
prescri ts le rendent temporairement inhabitable. le propriétaire ou l'cx.ploitant est tenu d'assurer aux 
occupants un hébergement décen t correspondant à leurs besoins. 
r\ défaut, l'h ébergement esr assuré dans les conditions pré\·ues à l'artfrlc L. 521 -3-2. Son coÙL est mis à la 
charge du propriétaire o u de l'exploitan r. 
S1 un logement tJUi a fait l'ob jet d'un arrê té de trai tement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'article L. 5 11-
2 du présent code es t manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'explo itant es t tenu d'assurçr 



l'hébergement des occupants jusqu'au terme des tra,·aux prescrits pour remédier à l'insa lubrité. , \ l'issue, 
leur relogcmen t incombe au représentant de l'Etat dans le département dans les conditions prévues à l'article 
L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coùt de l'hébergement est mis à sa 
charge. 
1 l.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsgu'cst prescrite la ccs!>ation 
de la m tse à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23 du code de la 
santé publique, ainsi qu'en cas d'é,•acwttion à caractère définitif. le propriéraire ou l'cxplo1ranr est tenu 
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présenta tion à l'occupant de 
l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploi tant est 
tenu de verser à l'occupant évincé une indemniré d'un mo ntant égal à trois mois de son nOLl\'eau loyer et 
destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défai lhtncc du propriétaire ou de l'exploirant, le rclogemcm des occupanrs e~t assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 52 l -3-2. 
Le prnpriéta.ii·e est tenu au respect de ces obliga uo ns si le bail esr résilié par le locataire en application des 
dispositions du dernier aill1éa de l'article l 72-t du code ci\'il ou s'il expire entre la date de la notification des 
arrètés ponanr interdiction définiti,·c d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article LS21-3-2 
!.-Lorsque des prescriptions édictées cn applica tion de l'anicle L. l23-3 sont accomp'1gnées d'une 
interdiction temporaire ou défuuci,•e d'habiter et que le propriétaire ou l'explo1tant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants. le m:ure ou, le cas échéant, le président de l'érnblissemenr 
public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
Lorsc.1ue l'arrêté de m.ise en sécurité ou de t rai tcrnent de l'insalubrité inennonné à l'article L. 5 l 1- l l ou à 
l'anicle L. 511-19 comporte une interdiction défin.iti,·e ou temporaire d'habiter ou que les travaux prescrits 
renden t temporairement le logemenL inhabitable, et c.1ue le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergemenr ou le relogement des occupants, l'auto rité compétente prend les dispositions nécessaires pour 
les héberger ou les reloger. 
Il. - (r\brogé) 
li !. -Lorsque l'arrêté de traitemenL de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programm ée 
d'amélioration de l'habirat prévue par l'article L. 303- l ou dans une opération d'aménagemenL au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et gue le propnéraii·e ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement 
ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'iniriacive de l'opéracion prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou nu relogement des occupants. 
!\ '.-Lorsqu'une personne publit1ue. un orga111sme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un o rganisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
ii1demn.iré représentati,·e des frais engagés pour le relogC'ment, égale à w1 an du loyer pré\'is10nnel. 
\ ' .-Si la cornmune ou. le cas échéant l'établissement publ.ic de coopération intercommunale assure. de façon 
occasionnelle ou en applica tion d'une com·entton passée a\'ec l'Etar, les obligations d'hébergement ou de 
relogement gui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de 
l'Erat pour le recouvrement de sa créance. 
\ ' l.-La créance résul tant de la subs titution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui .leur sont faites par le présent article 
esL recounée soir comme en matière de contributions directes par la personne publique crénncière. soit par 
l'émission par le maire ou. le cas échéant, le présidenr de l'établissement public de coopération 
mtercommunale ou le préfet d'un Litre e.x:écuroi.re au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement o u le 
relogement. 
\ ' l 1.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement ljut lui ont été faites au titre des 1 ou ! li , le juge peur 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'nucor:isarion d'expulser 
l'occupa nt. 

ANNEXE N °2 
Code de la cons truc tion et de l'habitatio n 

Article LSll-22 
1.-Est puni d'un an d 'emprisonnemem et d'une amende de jt) t)()() € le refus délibéré et sans motif légitime 
d'ex(·cuter les trava ux el" mesures prescrits en appl.icacion du présent chapitre. 



11 .-E.st puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 7 5 OIJù € le fait de ne pas déférer ii une nuse 
en demeure du représeman t de l'Etat dans le dépanemen1 prise sur le fondement de l'ar ticle L. 133 1-23 du 
code de la santé publique concernan t des locaux mis à disposition aux fin s d'habitation dans des conditions 
qui conduisent manifestement à leur sur-occupation. 
11 l.-Est puni ù'un emprisonnement de trois am cl d'une amende de 100 0()() € : 
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux o u de les rendre impropres à l'habit:11ion de t1uelt111t• 
façon t1ue ce soit clans le but d'en fa ire partir les occupants lorsgue ces locaux sont visés par un arrêté de 
mise en sfrurité ou de traitement de l'insalubri té ; 
2° Le fait, de mauvaise foi, <.k ne pas respecter une in terdiction d'habi ter ou d'accéder aux lieux pi:ise en 
applio1 tion du présent chapitre. 
!V.-Les pei:sonnes ph)'siques encourent éga lement les peines complémentaires sui\'antes: 
l 0 La confiscation du fonds de comn1C'rcc uu de l'immeuble destiné ii l'hébergement des personnes et ayant 
ser\'i à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au 
moment de la comrrùssion de l'infractio n ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publiyue, 
le montant de la confiscation en valeur pré\'l!e au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal 
à celui de l'mdemnité d 'expropriation : 
2° L'interdiction pour une durée de cing ans au plus d'exercer une actinté profess1onnclle ou sociale dès 
lors gue les facilités que procure cette actiYité ont été sciemmenr utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette.: in terdiction n'es t toutefois pas appl.icablc à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsa bilités syndicales ; 
3° L'inrcrdiction pour une durée de dix ans au plus c.l1;1cbetcr un bien immobilier à usage d'habitation ou un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergemem ou d'êt.re 
usufrui tier d'un rel bien ou fonds de commerce. Cette in1 erdiction porte sur l' l!C<.JtuSition ou l'usufruit d 'un 
bien o u d 'un fonds de commerce soit' à titre personnel. soit en tant qu'associé ou mandataire social de la 
société ci\'Île immobilière ou en nom collecrif se portan t acL1uéreur ou usufruitier. soit sous forme de parts 
immobilières. Cette intercl.iction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à 
usage d'habita tion à des fins d'occupation à titre personnel. 
Le prononcé des peines cornplémentaires mention nées aux 1° et 3° du présent I\' est obligatoire à l'encontre 
de toute personne coupable d'une infraction pré\'lle au présent article. Toutefois, la juridiction peut. par une 
décision spécialement motivée. décider de ne pas prononcer ces peines. en constdération des cu constances 
de l'infraction et de la personn al.i té de son auteur. 
\' .-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, cla ns les conditions prfrucs à l'article 121-2 
du code pénal, des infractions définies au présent article encourenc. ouu:e l'amende sw,·ant les modalités 
pré, ues à l'artJcle 131-38 du code pénal, les peines prfrues aux 2°, -J.0 • 8° et 9° de l'article l3 l-39 du méme 
code. 
Elles encourent également la pein e complémentaire d'interdiction. pour une durée de dix ans au plus, 
d'aclwtcr ou d'être usufruitier d 'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un 
établissement recevant du public à usage rotai ou parue! d'hébergement. 
La con fiscation mentionnée au 8° du mém<.: article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou l'immeubJe 
destiné à l'hébergement des personnes et a)·a ot servi à comrnett.re l'infraction. 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'in tcrcliction d'acheter ou 
d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présen t \ ' es t o bliga toire à l'enconrre de toute personne 
coupable d'une infraction prén1e au présent article. Toutefois. la juridiction peut, par une décision 
spécialement motivée. décider de ne pas prononcer ces peines. en considération des circomrnnces de 
l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
Loi:syue les biem immeubles gui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de 
l'mfraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique. le m ontant de la confiscation 
en ,·aleur pré\'lle au neuù ème alinéa de l'article 13 1-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité 
d'expropriation. 
\ ' !. -Lorsque les poursuites sont engagées à l'encon tre d'exploiran ts de fonds de commerce aux fim 
d'hébergement. d est fait applica tion des disposition ~ de l'article L. 651 -10 du présent code. 



ANNEXE N °3 
Code de la construction et de l'habitation 

Article L 521-4 
I.-Est puni de trois ans d 'emprisonnement et d 'une amende cle 100 000 euros le fait: 
-en \'UC de contraindre un occupanr à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à 
L. 521-3- l, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'int:i.m.idation ou de rendre impropres à 
l'habitation les lieux llu'il occupe : 
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupa tion du logement. y compris 
rétroactÎ\'ement. co méconnaissance du I de l'article L. 52 1-2 ; 
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu 'étant en mesure de le faire. 
11.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires SLLivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des loca ux rn.is à bail. Lorsque les biens imm eubles qui 
appHtenaienr à La person ne condamnée au mo ment de la cornmission de l'infraction o nt fait l'objet d'une 
expropriation pour cause d'utilité publigue. le montant de la confiscation en \'a.leur prévue au nem·ième 
alinéa de l'article t 31-2 l du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités gue procure cette actÎ\'ité ont été sciemment ut.ilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syncl.icalcs. 
3° L'interdiction pom une durée de cl.ix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou d'être 
usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette intercl.iction porte su.r l'acquisition ou J'u,;ufruit d'un 
bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel. soit en tant qu'associé ou mandataire social de la 
société ci,.Jle immobilière ou en nom collectif se portant an1uéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts 
immo bilières ; cette in terdiction ne porte toutefois pas su.r l'acquisition ou l'usufruit d'un bien inunobilier à 
usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à l'encontre 
de toute personne coupable d\me infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut. par une 
décision spécialement moti1rée. décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances 
de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
TIL-L es person.oes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prfrues par l'article 121-
z du code pénal, des in fractions défmies au présent article encourent. oucre l'amende suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues pH les 2° . .+0

, 8° et 9° de l'article 131-39 du 
même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet ar ticle pone sur le fonds de conunerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsyue les biens ÎlT1mcubles llui appartenaient à la personne cond;unnée au moment de la commission de 
l'infraction onr fait l'objet d\me expropriation pour cause d 'util ité publique. le montant de la confiscation 
en valeur préYue au neuvième alinéa de .l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 1'.i.ndemn.ité 
d'expropriation. 
Elles encourent également la peine complémcn taii-e <l'interdiction, pour une durée de dix ans au plus, 
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien in1mobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un 
établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° <le l'article 131-39 du même code et de la peine 
d'.intercl.iction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent [If est obligatoire à 
l'encontre de toure personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juricl.iction 
peut. par une décision spécialement moti~'ée, décider de ne pas prononcer ces peines. en considération des 
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
Lorsque les pomsuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fm s 
d'hébergement, il. est fait application des dispositions de l'article L 651-10 du présent code. 




